
 
 

 
 

 
 

 
 

DETERMINATION DE LA PEREQUATION FAMILIALE  (exprimée en nombre de parts) sur SCOLARITE 

S
co

la
ri

té
  

 Suivant le cycle d'études fréquenté par l'élève et en fonction : Ecole Collège Lycées 

* du nombre d'enfants scolarisés dans l'enseignement catholique  1 2 3 + 1 2 3 + 1 2 3 + 

* de la catégorie d'impôts  

non imposable et moins de 150 €  0 -1 -2 -3 0 -2 -5 -8 +2 +1 -2 -5 

entre 150 € et 1.500 €  +2 +1 0 -1 +2 0 -3 -6 +3 +1 -1 -4 

plus de 1.500 €  +4 +3 +2 +1 +4 +3 0 -3 +4 +2 +1 0 
 

 
 

Guide pour le calcul du montant de la scolarité (S) 
 

S 
Scolarité de base 

(selon unité pédagogique de 
l’enfant) 

Nb de parts  de 
péréquation (+ ou -) 

Montant 
péréquation 

(nb de parts x 2 €) 

Scolarité après 
péréquation 

(scolarité de base +/- 
montant péréquation) 

Enfant 1     

Enfant 2     

….     

     

   Total scolarité (S)  

 

Part de péréquation SCOLARITE (hors B.T.S et Bac Pro MS) : 2,00 € 

 
 


